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Annonce n°2026/32

Ordre n°7446381801

Aux termes de l’AG du 19/01/26 de la SAS Antilles Guyane Expertises,
au capital de 1 000 €, dont le siège est sis à BAIE MAHAULT (97122) 220
Lot Edouard La Retraite, 853 996 288 RCS POINT A PITRE,
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la SARL BOIDE CONSEIL au capital de 1 000 € dont le siège est sis à
OUGES (21600) PC2, 1575 rue de l’Aviation, 840 646 582 RCS DIJON, a
été  nommée Présidente  en remplacement  de la  SAS CABINET BOIDE
EXPERTISES au capital de 50 000 € dont le siège est sis à OUGES (21600)
PC2,  1575  rue  de  l’Aviation,  844  780  304  RCS  DIJON,  Président
démissionnaire.

Pour avis,


